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84-80 Loi sur le désintéressement des créanciers C-33

FORM 1

SHERIFF’S NOTICE

(Creditors Relief Act, R.S.N.B. 1973,
c.C-33, s.4(2), 8(1))

Notice is given that I have, by virtue of certain execu-
tions delivered to me against the goods and chattels (or
lands) of , levied and made out of the
property of , the sum of $ .

And notice is further given that this notice is first
posted in my office on the day of,

20 , and that distribution of the
money will be made amongst the creditors of

entitled to share therein, at the ex-
piration of one month from the  day of

  , 20   .

Dated

____________________
Sheriff

FORMULE 1

AVIS DONNÉ PAR LE SHÉRIF

(Loi sur le désintéressement des créanciers, L.R.N.-B., 
1973, chap.C-33, para.4(2), 8(1))

Sachez qu’en vertu de certains brefs d’exécution qui
m’ont été délivrés contre les biens personnels (ou biens-
fonds) de , j’ai prélevé sur les biens
de , la somme de $.

Et sachez de plus que le présent avis sera affiché pour
la première fois dans mon bureau le 20  et
qu’il sera procédé à la répartition de la somme prélevée
entre les créanciers de ayant droit d’y participer
à l’expiration du délai d’un mois à partir du

20 .

Fait le

___________________
shérif


